
PREFET DE LA REGION GUYANE

Secrétariat général

Service inter ministériel de l’administration
et de la modernisation de l’État

Bureau des mutualisations
et de l’immobilier de l’État

ARRETÉ N°  2016-011-0063 du 11 Janvier 2016
portant délégation de signature à Monsieur Christian MEURIN, Directeur général de l'Agence

régionale de santé de Guyane et à ses collaborateurs

LE PREFET DE LA REGION GUYANE,
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR,

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE.

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l'État dans les régions et départements ;

VU le  décret  n°  2010-336 du 31 mars  2010 relatif  à  la  création des  agences régionales  de santé
(ARS) ;

VU le décret du 18 avril 2013 relatif à la nomination de M. Christian MEURIN en qualité de Directeur
général de l’agence régionale de santé de Guyane ;

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Martin JAEGER, en qualité de préfet
de la région Guyane, préfet de la Guyane ;

VU l'arrêté ministériel du 16 juin 2010 relatif à l'affectation de Mme Soizick CAZAUX, inspectrice
principale de l'action sanitaire et sociale, en qualité de Directrice de la régulation de l’offre de santé et
médico-sociale de l’agence régionale de santé de Guyane ;

VU l'arrêté ministériel du 12 juillet 2010 relatif à l'affectation de M. Gérard DEVIERS, Ingénieur
d'études sanitaires de l’agence régionale de santé de Guyane ;

VU l'arrêté ministériel du 26 août 2010 relatif à l'affectation de M. Benoît VAN GASTEL, Ingénieur
du génie sanitaire de l’agence régionale de santé de Guyane ;

VU l'arrêté ministériel du 5 avril 2012 relatif à l'affectation de Mme Jacqueline GIRON-BELINA,
Inspectrice hors classe de l'action sanitaire et sociale, en qualité de Secrétaire générale de l’agence
régionale de santé de Guyane;
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VU l'arrêté ministériel du 18 septembre 2012 relatif à la mise en détachement de Mme Anne-Marie
McKENZIE, Médecin général de santé publique, en qualité de Directrice de la santé publique, de la
veille et de la sécurité sanitaire de l’agence régionale de santé de Guyane;

VU l'arrêté ministériel  du 25 février 2013 relatif  à la nomination de Mme Catherine BERNARD,
Médecin général de santé publique, en qualité de Directrice générale adjointe de l’agence régionale de
santé de Guyane ;

VU l’arrêté ministériel  du 9 octobre 2013 affectant  Mme Camille GIROUIN,  ingénieure d’études
sanitaires à l’agence régionale de santé de Guyane ;

VU  le contrat d'embauche du 9 août 2012 relatif à l'engagement de Mme Émilie BONNET, agent
contractuel, en qualité d'Ingénieure d’études sanitaires de l’agence régionale de santé de Guyane ;

SUR proposition du secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de Guyane ;

ARRETE

Article 1 : Au titre de l'article 43-13 du décret du 29 avril 2004 susvisé, délégation de signature est
donnée à  M. Christian MEURIN,  directeur  général,  à  l'effet  de  signer  tous les actes relevant  des
matières attribuées au titre du code de la santé publique et de suivre leur exécution.

A - Admission en soins psychiatriques sur décision du représentant de l'État
A-1.Transmettre aux personnes faisant l’objet d’une admission en soins psychiatriques sur décision du
représentant de l'État, les arrêtés préfectoraux ordonnant leur admission en soins psychiatriques, le
maintien de leur admission en soins psychiatriques, la forme de prise en charge, leur transfert ou la
levée de l'admission en soins psychiatriques, et ce, dans la mesure où leur état le permet, afin de les
informer  de  leur  situation  juridique,  de  garantir  le  respect  de  leur  dignité  et  de  leur  donner  les
informations relatives à l’exercice de leurs droits, conformément aux dispositions de l’article L 3211-3
du Code de la Santé Publique. Les personnes concernées doivent être à même de faire valoir leurs
observations par tout moyen et de manière appropriée à cet état.
A-2.Aviser dans les délais prescrits :
2-1 Le procureur de la République du tribunal de grande instance dans le ressort duquel est situé
l'établissement d'accueil de la personne malade et le procureur de la République du tribunal de grande
instance dans le ressort duquel celle-ci a sa résidence habituelle ou son lieu de séjour ;
2-2 Le maire de la commune où est implanté l'établissement et le maire de la commune où la personne
malade a sa résidence habituelle ou son lieu de séjour ;
2-3 La commission départementale des soins psychiatriques mentionnée à l'article L 3222-5 ;

La famille de la personne qui fait l'objet de soins ; 
La personne chargée de la protection juridique du tiers intéressé, le cas échéant.

A-3 Informer,  sans  délais,  les  autorités,  la  commission  et  le  cas  échéant,  le  chargé de protection
juridique de toutes les décisions de prise en charge du patient sous une autre forme que celle d'une
hospitalisation complète et ce, conformément aux dispositions de l’article L 3213-9 du Code de la
Santé Publique.
A-4.Transmettre,  dans les délais  prescrits,  au juge des libertés et  de la détention les informations
requises et ce, conformément aux dispositions de l’article L 3211-12-1 du Code de la Santé Publique.

B - Protection sanitaire de l’environnement et contrôle des règles d’hygiène
B-1.Procéder au contrôle administratif et  technique des règles d’hygiène et ce, conformément  aux
dispositions  de  l’article  L  1311-1  et  aux  arrêtés  préfectoraux  ayant  pour  objet  d’édicter  des
dispositions particulières pour la protection de la santé publique dans la région, conformément aux
dispositions de l’article L 1311-2 du Code de la Santé Publique.
B-2.Procéder aux contrôles sanitaires des eaux destinées à la consommation humaine, conformément
aux dispositions des  articles  L 1332-1 à L 1321-10 et  R 1321-1 à 1321-68 du Code de la  Santé
Publique.
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B-3.Procéder  aux  contrôles  des  piscines  et  baignades  ouvertes  au  public,  conformément  aux
dispositions des articles L 1332-1 à 1332-9 et D 1332-1 à D 1332-42 du Code de la Santé Publique.
B-4.Procéder aux contrôles pour la lutte contre le bruit et les nuisances sonores, conformément aux
dispositions des articles R 1334-31 à R 1334-37 du Code de la Santé Publique.
B-5.Procéder  aux  contrôles  des  déchets  d’activités  de  soins  à  risques  infectieux  et  assimilés,
conformément aux dispositions des articles R 1335-1 à R 1335-8 du Code de la Santé Publique.
B-6.Procéder aux contrôles des pollutions atmosphériques à l’intérieur et à l’extérieur de l’habitat et
aux déchets, conformément aux dispositions des articles L 1335-1 et L 1335-2 du Code de la Santé
Publique.
B-7.Vérifier la salubrité des habitations et des agglomérations, conformément  aux dispositions des
articles L 1311-4, L 1331-22, L 1331-23, L 1331-24, L 1331-25, L 1331-26 à L 1331-31 et L 1336-2,
L 1336-2, L 1336-4 du Code de la Santé Publique.
B-8.Prendre  les  mesures  de  lutte  contre  le  saturnisme  infantile  et  l’amiante,  conformément  aux
dispositions des articles L 1334-1 à 1334-13 et R 1334-1 à R 1334-13 du Code de la Santé Publique.
B-9.Procéder aux mesures de lutte anti-vectorielle, conformément aux dispositions de l’article R 3114-
9 du Code la Santé Publique.
Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christian MEURIN, délégation de signature,
dans les mêmes termes, est donnée, à Mme Catherine BERNARD, directrice générale adjointe.

Article 3 : Dans le cadre de leurs attributions respectives, une délégation de signature est conférée à
Mmes  Catherine  BERNARD,  Anne-Marie  McKENZIE,  Soizick  CAZAUX,  Jacqueline  GIRON-
BELINA.

Article 4 : Une délégation de signature, exclusivement dans les matières de santé environnementale,
est  donnée,  dans  le  cadre  de  leurs  attributions  respectives  à  Mmes  Émilie  BONNET et  Camille
GIROUIN et MM Benoit VAN GASTEL, Damien Philippe BRELIVET et Gérard DEVIERS.

Article 5 : Le secrétaire général de la préfecture, le secrétaire général pour les affaires régionales et le
directeur  général  de  l'agence  régionale  de  santé,  sont  chargés,  chacun en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Le préfet,

        SIGNE

                   M.Martin JAEGER
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